
22 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 janvier 2017, 149e année, no 2 Partie 2

A.M., 2016
Arrêté du ministre des Affaires municipales et 
de l’Occupation du territoire

Loi sur le ministère des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire 
(chapitre M-22.1)

CONCERNANT l’abrogation de l’Arrêté du ministre des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire du 15 février 2012 concernant les indica-
teurs de gestion relatifs à l’administration de certains 
organismes municipaux

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 17.6.1 de la Loi sur 
le ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire (chapitre M-22.1), le ministre 
des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire 
peut, après consultation des organismes représentatifs 
des municipalités et notamment de l’Union des muni-
cipalités du Québec et de la Fédération québécoise des 
municipalités, établir des indicateurs de gestion relatifs à 
l’administration des organismes municipaux et prescrire 
les conditions et modalités suivant lesquelles ces indica-
teurs doivent être implantés dans ces organismes;

ATTENDU QU’un arrêté a été pris par le ministre des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire à cette fi n et a été publié à la Gazette offi cielle 
du Québec;

ATTENDU QUE le Groupe de travail sur la simplifi cation 
des redditions de comptes des municipalités au gouver-
nement a examiné l’utilisation des indicateurs de gestion;

ATTENDU QU’il est opportun que cesse d’être obliga-
toire l’utilisation des indicateurs de gestion;

EN CONSÉQUENCE, l’Arrêté du ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
du 15 février 2012 concernant les indicateurs de gestion 
relatifs à l’administration de certains organismes muni-
cipaux est abrogé.

Le ministre des Affaires municipales et 
de l’Occupation du territoire,
MARTIN COITEUX
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